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Du point de vue du droit compare, 1'もtudede la:6.ducie ne doit pas se 

limiter a celle du trust ou du Treuhand. II existait en droit romain une 

technique juridique qui s'appelait fiducia et le droit romain est un des sources 

du droit fran<;ais. 

Professeur Claude Witz a soutenu, dans sa these excellente, l'utilite de la 

:6.ducie en droit prive fran<;ais. II de:6.nit la:6.ducie en l'acte juridique par lequel 

une personne, le:6.duciare, rendue titulaire d'un droit patrimonial, voit l'exercice 

de son droit limitもparune sもried'obligations, parmi lesquelles:6.gure genera-

lement celle de trans£もrerle droit au bout d'une certaine periode soit au:6.du-

ciant soit a un tiers bene:6.ciaire. 

11 demontre que !'existence et ~tilite de la:6.ducie en droit privもfran<;ais

se manifeste en plusieurl!I domaines, notamment celui de la gestion (:6.ducie-

gestion) et de la surete (:6.ducie-surete). Puis il recherche !'analyse de la:6.du-

cie. En ce qui concerne le regime juridique, il dit: 

en tant que propriもtairedu bien a gerer OU affecte en garantie, le 

:6.duciaire est seul habilite a exercer l'integralite des attributs attachもsace 

bien. Le:6.duciant ou le tiers grati:6.もn'ontaucun pouvoir sur un tel bien. 

Le:6.duciaire ne peut s'agir que d'obligations personnelles et non d'obli-

gations propter rem. Les droits du :6.iduciant et du tiers bもnも丘ciaireconsti -

tuent des droits de creance et non des droits rもels.
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